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AVIS DÉFAVORABLE
Tout d'abord, cette pratique cruelle s'effectuerait pendant la période de
reproduction de l'espèce. En tuant adultes et par voie de conséquence, les petits,
nous compromettons la survie de l'espèce. En ce moment où l'on s'alarme sur la
disparition en masse de la diversité, cela est impensable. 

Le blaireau est un animal fragile, essentiel à la préservation du milieu et fait partie
d'une chaîne qu'il faut préserver. 
Des solutions pour éviter d'éventuels dégâts commis par les blaireaux sur les
cultures existent. Elles doivent être utilisées en préventif. De plus, le blaireau ne
prolifère pas, bien au contraire. 
En vous remerciant de l'attention que vous avez apportée à ma demande, je vous
prie de faire preuve d'humanité et de ne pas céder à la pression des lobbies. 
Natacha Campos
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